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Gouvernement du Québec

Décret 876-2021, 23 juin 2021
Concernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Rimouski

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32  
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont un chargé de cours de 
l’université constituante nommé pour trois ans et désigné 
par les chargés de cours de cette université;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1284-2017 du 
20 décembre 2017 madame Virginie Proulx était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de le renouveler;

Attendu que les chargés de cours de l’Université du 
Québec à Rimouski ont désigné madame Virginie Proulx;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Virginie Proulx, chargée de cours, 
Département sociétés, territoires et développement, 
Université du Québec à Rimouski, soit nommée de nou-
veau membre du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Rimouski, à titre de personne désignée par les 
chargés de cours, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 878-2021, 23 juin 2021
Concernant la délivrance d’une autorisation à la  
Ville de Terrebonne pour le projet de stabilisation des 
berges de la rivière Mascouche sur le territoire de la 
ville de Terrebonne

Attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le  
23 mars 2017;

Attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi, cer-
taines dispositions de celle-ci relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale sont entrées en vigueur le 
23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 concernant 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets;

Attendu que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), telle que modifiée, prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

Attendu que le paragraphe b du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissait à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
tout programme ou projet de dragage, creusage, remplis-
sage, redressement ou remblayage à quelque fin que ce soit 
dans un cours d’eau visé à l’annexe A de ce règlement ou 
dans un lac, à l’intérieur de la limite des inondations de 
récurrence de 2 ans, sur une distance de 300 m ou plus ou 
sur une superficie de 5 000 m² ou plus, et tout programme 
ou projet de dragage, creusage, remplissage, redressement 
ou remblayage, à quelque fin que ce soit, égalant ou excé-
dant de façon cumulative les seuils précités, pour un même 
cours d’eau visé à l’annexe A de ce règlement ou pour un 
même lac;

Attendu que ce règlement a été remplacé par le 
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets (chapitre Q-2,  
r. 23.1);
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